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Le mot de la semaine : Le licenciement sans
cause réelle et sérieuse
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Les juges prononcent le licenciement sans cause réelle et sérieuse lorsqu’il n’est pas fondé sur un
motif réel et sérieux. Le licenciement doit reposer sur une cause réelle et sérieuse.

Trois conditions doivent être respectées pour que la cause du licenciement soit réelle et sérieuse :

-         le motif allégué doit être établi, il doit être prouvé

-         le motif doit être objectif et exact. Il ne doit pas reposer sur un sentiment subjectif ou sur un
doute de l’employeur. Le licenciement doit reposer sur des faits matériellement vérifiables.

-         En cas de faute grave, le motif doit être sérieux c’est-à-dire suffisamment grave pour rendre
impossible la poursuite du contrat.

Un licenciement prononcé sans cause réelle et sérieuse ouvre droit pour le salarié à une
indemnité dont le montant dépend de la taille de l’entreprise.

Pour les salariés ayant au moins deux ans d’ancienneté et licenciés par un employeur occupant
habituellement onze salariés ou plus, le salarié peut soit réintégré l’entreprise soit percevoir une
indemnité qui ne peut être inférieure aux six derniers mois de salaire.

Pour les salariés des entreprises de moins de onze salariés ou des salariés ayant moins de deux
ans d’ancienneté, les salariés perçoivent une indemnité calculée en fonction du préjudice subi.

Le licenciement sans cause réelle et sérieuse dans le Code du travail : articles L.1232-1 et L. 
1235-3 et s. du Code du travail

Attention à ne pas confondre le licenciement sans cause réelle et sérieuse et le licenciement nul
qui est prononcé pour un motif discriminatoire.

 

Les documents essentiels pour comprendre le sujet :

Les éléments pour obtenir des dommages et intêrets pour licenciement injustifié

Pour mieux comprendre le sujet, Juritravail vous propose :

https://www.legavox.fr/blog/juritravail/
http://www.juritravail.com/licenciement/Licenciement-procedures/motifs-personnels/contestation-du-licenciement/obtenir-des-dommages-et-interets-pour-licenciement-injustifie
http://www.juritravail.com/licenciement/Licenciement-procedures/motifs-personnels/motifs-personnels-de-licenciement/Faute-grave-lourde
http://www.juritravail.com/codes/code-travail/article/L1232-1.html
http://www.juritravail.com/codes/code-travail/article/L1235-3.html
http://www.juritravail.com/codes/code-travail/article/L1235-3.html
http://www.juritravail.com/code-travail.html
http://www.juritravail.com/licenciement/Licenciement-procedures/motifs-personnels/contestation-du-licenciement/obtenir-des-dommages-et-interets-pour-licenciement-injustifie


Obtenir des Dommages et Intêrets pour Licenciement Injustifié
350 lettres de motivation 
Emploi - Lettre de motivation et CV
Fiches métiers

Copyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservésCopyright © 2024 Légavox.fr - Tous droits réservés

http://www.juritravail.com/licenciement/Licenciement-procedures/motifs-personnels/contestation-du-licenciement/obtenir-des-dommages-et-interets-pour-licenciement-injustifie
http://www.juritravail.com/lettre-motivation.html
http://www.juritravail.com/lettre-motivation/administration-fonction-publique.html
http://www.juritravail.com/salaire/fonctionnaire/postes.html

